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1 - Dispositions générales du contrat 

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent une 

mission d’Ordonnancement Pilotage et Coordination pour l’opération de reconstruction délocalisée 

du collège Paul Eluard à Port de Bouc. Les détails techniques de la mission sont précisés au CCTP. 

 

Historique :  

 

Le 4 mars 2022, le pouvoir adjudicateur a lancé une consultation en procédure adaptée ouverte portant 

sur une mission d’Ordonnancement Pilotage et Coordination pour l’opération de reconstruction 

délocalisée du collège Paul Eluard à Port de Bouc. 

La consultation a été Déclarée sans suite le 12 août 2022 en raison d’une mauvaise estimation du 

besoin fragilisant la procédure. 

 

En effet au regard du montant des offres reçues, il n’était pas possible de recourir à la procédure 

adaptée ouverte (dépassement du seuil maximal mentionné à l’article R2123-1 du CCP). 

 

La consultation est donc relancée en appel d’offres ouvert. 

 

Lieu(x) d'exécution : 

Collège Paul Eluard 

Avenue de Provence 

Chemin des Termes 

13110 Port de bouc 

 

1.2 - Décomposition du contrat 

Ce marché ne comporte ni tranche, ni lot. Il s’agit d’un marché unique compte tenu de la spécificité 

d’une prestation unique de service (OPC). 

 

Les prestations sont réparties en 4 phases définies comme suit : 

 

Phase(s) Désignation 

A ETUDES DU PROJET 

B PREPARATION DES TRAVAUX 

C EXECUTION DES TRAVAUX 

D RECEPTION DES TRAVAUX ET LEVEE DES RESERVES 

  
 

1.3 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 

et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet 

la réalisation de prestations similaires. 

 

La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter 

de la notification du présent marché. 
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1.4 - Intervenants  

1.4.1 - Maîtrise d'œuvre 

 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

MARJAN HESSAMFAR et JOE VERONS Architectes Associés 

Il assurera les missions de base : ESQ, APS, APD, PRO, ACT, VISA, DET, AOR et complémentaires 

: RESQ, AM, Chantier Vert, CSSI, ECO, SYNTH et COMMIS 

 

1.4.2. - Contrôle technique 

 

Le contrôle technique est assuré par : SUD EST PREVENTION 

1.4.3 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau I est assurée pa 

AASCO. 

 

1.4.4. Assistance à Maitrise d’ouvrage 

 

L’assistance à maitrise d’ouvrage est assurée par :  H3C ENERGIES / ATRAIS  

 

1.5 - Cotraitance  

En cas de cotraitance, et dans le but d'assurer la bonne exécution du marché, il sera fait application 

de l'article R2142-22 du Code de la commande publique. A ce titre, la forme souhaitée par le pouvoir 

adjudicateur est un groupement solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il 

pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 

adjudicateur. La forme solidaire de la cotraitance assure l'entière exécution du marché en cas de 

défaillance des cotraitants.  

 

1.6 - Sous-traitance  

Les demandes de sous-traitance en cours de marché sont à transmettre :  

Soit sous format papier à l’adresse suivante : Direction de la Comptabilité et de l’Informatique 

Métiers, Hôtel de Département, 52 avenue de Saint Just, 13256 Marseille Cedex 20 ; soit sous format 

électronique à l’adresse suivante : agrement.sous.traitants@departement13.fr. 

 

2 - Pièces contractuelles 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-PI, les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, 

en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent, après modifications éventuelles, dans 

l'ordre de priorité suivant : 

 

Pièces particulières :  

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et son annexe « Modalités de 

règlement » 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et son annexe « Délais de réalisation » 

- La Décomposition du Prix Global Forfaitaire (DPGF) 



 
Consultation n°: 2022-0418 Page 5 sur 12 

- La Fiche programme 

- Le Mémoire technique  
- Les actes spéciaux de sous-traitance 

 

Pièces générales : 

- Les textes réglementaires cités dans le CCTP du présent marché 

- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 

prestations intellectuelles, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 

 

3 - Durée et délais d'exécution 

3.1 - Délai d'exécution 

Par dérogation à l’article 13.1.1 du CCAP PI, l'exécution des prestations débute à compter de la date 

fixée par ordre de service.  

Délai global d’exécution prévisionnel est lié à la durée des marchés de travaux : environ 3 ans dont 

18 mois de travaux. 

  

Par dérogation à l’article 13.1 du CCAG-PI, les délais d’établissement des documents, ainsi que leur 

point de départ sont fixés dans l’annexe 1 du CCAP 

 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 

conditions de l'article 13.3 du CCAG-PI. 

 

4 - Prix 

4.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

Les prix du marché sont hors TVA et comprennent toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres 

frappant obligatoirement la prestation. 

 

Les prestations faisant l'objet du marché seront réglées par un prix global et forfaitaire, par phase, 

dont la décomposition figure dans la DPGF. 

4.2 - Modalités de variation des prix 

Par dérogation à l’article 10.2.4 du CCAG PI Les prix du marché sont réputés établis sur la base des 

conditions économiques du mois de remise des offres ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné 

par la formule : 

Cn = 12.5% + 87.5% (ING (n) / ING (o)) 

 

selon les dispositions suivantes : 

- Cn : coefficient de révision. 

- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 

- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

 

Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 
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La révision des prix s’opère sur la base de la dernière valeur d’index publiée au moment de 

l’application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée   

L'index de référence I, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index ING « 

Index divers dans la construction - Ingénierie - Base 2010 ». S'il disparait, le nouvel index de 

substitution préconisé par l'organisme qui l'établit sera de plein droit applicable. Dans l'hypothèse où 

aucun index de substitution ne serait préconisé, les parties conviennent que la substitution d'index 

sera effectuée par les modifications des marchés éventuelles après accord de chacune d'entre elles. 

5 - Garanties Financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

6 - Avance 

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Prestations Intellectuelles. 

6.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT 

et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 

d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,0 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa 

durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est 

égale à 5,0 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée 

exprimée en mois. 

 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d'une clause de variation de prix. 

Ce taux est fixé à 10,0 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 

mentionnée à l'article R. 2151-13 du Code de la commande publique. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 

atteint ou dépasse 65,0 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque 

ledit montant atteint 80,0 %. 

La valeur de remboursement du précompte est calculée au prorata de la différence entre le taux de 

début et de fin du remboursement, déduction faite d'un précédent remboursement déjà effectué. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 

prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille 

d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou 

du mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct 

suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités 

détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande 

publique. 

6.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
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7 - Modalités de règlement des comptes 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes dérogent à l'article 11 du CCAG-PI.  

Le règlement des sommes dues au titulaire est prévu dans les conditions précisées dans le document 

relatif aux modalités de règlement et d’exécution des éléments de mission conformément à l’annexe 

« Modalités de règlement » du CCAP et l’annexe « délais de réalisation » du CCTP, conformément 

aux montants indiqués à la DPGF. 

 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur 

le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la 

personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à 

s'y conformer. 

 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date 

de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur 

le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 

d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 

informatisé). 

Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 

Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) 

admis au paiement direct comportent les mentions suivantes : 

1° La date d'émission de la facture ; 

2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 

3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 

facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 

4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, 

dans les autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information financière et 

comptable de l'entité publique ; 

5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 

6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 

7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 

8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a 

lieu, leur prix forfaitaire ; 

9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces montants 

par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 

10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 

11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

12° Les factures seront transmises, accompagnées d’une demande d’acompte dont le modèle est 

transmis au titulaire du marché, par le Conseil Départemental des Bouches du Rhône, avec le numéro 

comptable interne du marché. Cette demande d'acompte représentera, si nécessaire, le cumul des 

honoraires de chacun des prestataires. A cette demande d’acompte, sera jointe, si nécessaire, la 

répartition d’honoraires de chaque prestataire suivant le tableau de répartition prévu dans l’acte 

d’engagement. 

Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et celui 

du destinataire de la facture 

 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
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- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 22130001500247 

 

7. 3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la 

date de réception des demandes de paiement. 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Paiement par phase et étapes (selon 

DPGF). 

 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 

indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 

est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 

refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 

duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 

effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 

d'engagement. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-PI. 

7.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire 

du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre 

récépissé. Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. 

Cette décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant  

adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de 

l'accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de l'avis 

postal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé. Le pouvoir adjudicateur adresse sans 

délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant. 

 

Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai court à 

compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du titulaire sur le 

paiement demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, pendant ce délai, 

le titulaire n'a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le pouvoir 

adjudicateur de l'avis postal mentionné ci-dessus. Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des 

paiements qu'il effectue au sous-traitant. 

 

En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire 

du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. Il est rappelé à 

l'entrepreneur titulaire que la loi du 31 décembre 1975 et les articles R2193-1 et R2193-3 du Code 

de la commande publique lui font obligation de présenter ses éventuels sous-traitants à l'agrément du 

maître d'ouvrage: - soit au moment du dépôt de l'offre - soit après la notification du marché et avant 

toute intervention des sous-traitants sur le chantier. L'acte spécial doit être conforme aux exigences 

de l'article R2193-1 du Code de la commande publique. Il indique en outre pour les sous-traitants à 

payer directement les renseignements mentionnés aux articles R2193-1 à R2193-9 du Code de la 

commande publique.I 
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8 - Conditions d'exécution des prestations 

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 

techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). 

8.1 - Présentation des livrables 

Les livrables sont adressés dans les conditions prévues au CCTP 

8.2 - Modifications techniques 

Pendant l'exécution du contrat, le pouvoir adjudicateur peut prescrire au titulaire des modifications 

de caractère technique ou accepter les modifications qu'il propose. La formulation de ces 

modifications suite à l'acceptation par le pouvoir adjudicateur du devis détaillé du titulaire donne lieu 

à un avenant. 

8.3 - Arrêt de l'exécution des prestations 

En application de l'article 22 du CCAG-PI le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter 

l'exécution des interventions qui font l'objet du contrat, à l'issue de chaque phase du prestataire 

définie au CCAP. 

 

9 - Clause de cession 

La cession du marché s’entend du transfert de l’exécution du présent contrat à une personne physique 

ou morale distincte de son titulaire initial par l’effet d’une scission, fusion, transmission de 

patrimoine, cession d’actifs, location-gérance, etc… . 

Le transfert du présent contrat à un titulaire différent est subordonné à l’appréciation de l’aptitude de 

cette nouvelle personne à assurer la bonne exécution du marché et la continuité du service public au 

regard de ses garanties techniques, professionnelles et financières. 

Pour ce faire, le titulaire du marché doit informer le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais 

et produire tous documents et renseignements concernant la nouvelle personne à qui le marché est 

cédé, tels que : 

- Un extrait Kbis de moins de trois mois du nouvel opérateur économique 

- La copie de l’annonce légale 

- Le formulaire DC1, en vigueur à la date de la cession, intitulé « lettre de candidature » 

- Le formulaire DC2 (dernière mise à jour) dûment complété et accompagné des justificatifs afin que 

le pouvoir adjudicateur puisse vérifier que le nouvel opérateur économique remplit les conditions 

nécessaires pour accéder aux marchés publics et présente les garanties techniques, professionnelles 

et financières suffisantes. 

- Le DUME (Document Unique de Marché Européen) en lieu et place des documents DC1 et DC2 

et leurs multiples annexes. 

- Le pouvoir de la personne habilitée à engager l’opérateur économique ainsi que le cas échéant 

l’habilitation du mandataire en cas de groupement. 

- Les pièces visées aux articles R2143-6 à R2143-10 et R2143-16 du Code de la commande publique, 

étant précisé que les attestations fiscales et sociales doivent être datées de moins de six mois. 

- Un RIB, pour les nouvelles coordonnées bancaires. 

 

Après accord du département quant à la cession du marché, un avenant constatant le transfert du 

marché au nouveau titulaire sera signé des deux parties puis notifié au nouveau titulaire. 

A compter de cette notification, le nouveau titulaire devra exécuter le présent marché en respectant 

la totalité des engagements pris par le titulaire initial, dans le respect de tous les documents 

contractuels listés à l’article relatif aux pièces contractuelles du présent CCAP. 
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10 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Conformément à l'article 35 du CCAG-PI, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet 

d'une cession à titre non exclusif au profit du pouvoir adjudicateur. Par conséquent, le titulaire peut 

utiliser les résultats pour ses propres besoins, y compris commercialement. 

Toutefois, les résultats ayant pour objet d'identifier le pouvoir adjudicateur, de promouvoir ses 

produits ou services et ceux qui ne peuvent pas être réutilisés en raison de leur confidentialité sont 

cédés à titre exclusif. 

11 - Garantie des prestations 

Aucune garantie n'est prévue. 

12 - Pénalités 

12.1 - Pénalités de retard 

Les dispositions du C.C.A.G. – P.I., article 14.1, s’appliquent à l’exception des stipulations ci-après.  

Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG PI, lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison 

est dépassé (cf. Annexe 1 CCAP), par le fait du titulaire, sur simple constatation du maitre d’ouvrage 

(ou suite à son information par un intervenant) celui-ci encourt, par jour calendaire de retard, une 

pénalité fixée à 150,00 €. 

 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-PI, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 

pénalités de retard. Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

Les pénalités provisoires deviennent définitives si le retard dans l’exécution de la tâche située sur le 

chemin critique a eu un impact sur le délai global de réalisation de l’ouvrage. 

 

12.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 

travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique 

une pénalité de 10,0 % du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre 

de sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé 

 

 

12.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Pénalités pour absence à une 

réunion de chantier ou non 

tenue de réunion d’OPC ou toute 

autre convocation du maitre 

d’ouvrage  

 

Forfaitaire 150,00 € 150 € par absence constatée 

Pénalités pour non remise des 

documents 
Forfaitaire 150,00 € 150 €  par jour calendaire de retard. 
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13 - Assurances 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-PI, tout titulaire (mandataire et cotraitants 

inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 

commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 

établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

14 - Obligations en matière de protection sociale 

Pièces à remettre tous les 6 mois : 

 

Conformément à la réglementation du Code du Travail, le titulaire du marché doit être à jour de ses 

obligations fiscales et sociales. 

Afin de lui éviter de transmettre à la collectivité tous les 6 mois, les pièces prévues aux articles aux 

articles D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du Travail, le département a fait 

l’acquisition du logiciel E-Attestation (https://www.e-attestations.com) qui permet de vérifier 

automatiquement si ses fournisseurs sont à jour de leurs obligations fiscales et sociales. Ce procédé, 

gratuit pour l’entreprise, permet au Département des Bouches du Rhône, sur simple inscription du 

titulaire sur ce logiciel, de procéder tous les 6 mois à compter de la notification et jusqu’à la fin du 

marché, à cette vérification. 

Les salariés détachés: 

 

En application de l'article L.1262-4-1 du Code du Travail, le titulaire qui est établi hors de France et 

qui envisage de détacher temporairement un salarié sur le territoire national pour l'exécution de ce 

marché doit en informer le pouvoir adjudicateur et fournir, avant le début du détachement, les 

documents ci-après: 

 

- Une copie de la déclaration de détachement transmise à l'unité territoriale de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation et de l'emploi, conformément aux dispositions 

des articles R.1263-3-1, R.1263-4-1 et R.1263-6-1. 

 

- Une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R.1263-2-2. 

15 - Résiliation du contrat 

15.1 - Conditions de résiliation 

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 et 36 à 42 du CCAG-PI. 

 

Si la résiliation intervient alors que la phase n’est pas achevée, le titulaire n’a droit qu’à une indemnité 

égale à 5,0 % du montant des prestations non achevées de la phase considérée. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R2143-3, R2143-6 à 

R2143-10 et R2143-16 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues 

aux articles D.8222-5 ou D.8222-7 à 8 et R.1263-12 du Code du travail conformément à l'article R. 

2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

  

En application des dispositions de l’article L.8222-6 du Code du travail, le contrat pourra être rompu 

sans indemnités aux frais et risques de l’entrepreneur. 
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15.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au 

pouvoir adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 

susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 

 

Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui 

demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en 

demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en 

application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé 

celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce.  
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi 

de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé 

ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 

liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

 

La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 

renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 

n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

16 - Règlement des litiges et langues 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Marseille est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 

d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 

français. 

17 - Dérogations 

- L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG- Prestations Intellectuelles 

- L'article 3.1 du CCAP déroge à l'article 13.1.1 du CCAG - Prestations Intellectuelles 

- L'article 4.2. du CCAP déroge à l'article 10.2.4. du CCAG - Prestations Intellectuelles 

- L'article 12.1 du CCAP déroge à l'article 14.1 et 14.1. 3. du CCAG - Prestations Intellectuelles 

 


